
DEMANDES PRESENTÉES
DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE CLASSIQUE

COMMUNE
OPÉRATION COÛT H.T.

DÉPENSE
SUBVEN
TIONNA

BLE

RELIQUAT

TAUX
DE

SUBVEN
TION

 SUBVENTION
DÉPARTEMENTALE

1) AUTERIVE
Construction d'un auvent à 
la salle polyvalente
SUMR/ACO02783

43,359 € 43,359 € - 52% 22,546 €

Observation   : Préfinancement accordé le 1er juillet 2015. Le taux de subvention de la Commune est ramené à 
52% au lieu de 54% pour respecter le taux de financement public plafond de 80% fixé par la loi NOTre 
(07/08/2015) et la loi MAPTAM (27/01/2014).

2) CASTELSARRASIN
Rénovation de la salle 
polyvalente P. Descazeaux 
(travaux complémentaires)
SUMR/ACO03210

27,395 € 27,395 € - 12% 3,287 €

Observation   : Préfinancement accordé le 21 novembre 2016.

3) CAYRAC
Extension de la salle 
polyvalente afin de créer une
salle associative
SUMR/ACO03241

312,000 € 312,000 € - 22% 68,640 €

4) GARGANVILLAR
Mise aux normes incendie 
de la salle polyvalente
SUMR/ACO03256

23,215 € 23,215 € - 31.20% 7,243 €

5) GLATENS
Création d'une salle multi-
activités
SUMR/ACO03212

155,013 € 155,013 € - 22% 34,102 €

6) LAMOTHE 
CAPDEVILLE
Aménagement de la salle des
fêtes
SUMR/ACO03306

553,125 € 130 000 €* 130,000 € 18% 23,400 €

Observation   : En application du règlement financier départemental, une deuxième tranche de dépense subven-
tionnable plafonnée à 130 000 € HT pourrait être accordée à la Commune.

7) LIZAC
Rénovation de l'ancienne 
Poste en vue de créer un 
bâtiment associatif
SUMR/ACO03272

89 776 € 89 776 € - 31,20% 28     010 €
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8) MIRABEL
Réfection de la toiture de la 
salle des fêtes
SUMR/ACO03211

269,730 € 130,000 € 130,000 € 18% 23,400 €

Observation   : En application du règlement financier départemental, une deuxième tranche de dépense subven-
tionnable plafonnée à 130 000 € HT pourrait être accordée à la Commune.

9) MONTAUBAN
Création d'une salle 
polyvalente à vocation 
associative à Sapiac
SUMR/ACO03288

1,080,000 € 500,000 € - 15% 75,000 €

10) SAVENES
Réhabilitation thermique de 
la salle des fêtes (volets 
roulants)
SUMR/ACO03222

2,792 € 2,792 € - 31.20% 871 €

11) TREJOULS
Aménagement et extension 
de la salle des fêtes
SUMR/ACO03277

334,630 € 334,630 € - 22% 73,618 €

TOTAL.......................... 360 117 €

Le Président,

Christian ASTRUC
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